
Compte rendu du CA du 04 Juillet 2023 

Présents : Christian Bailly, René Casses, Pierre Gautheret, William Morin, Stella Guardiola, Pierre 
Govignon, Elsa Cori, Frédérique Gallois, Gilles Francou. 

 

1—dates de l’Assemblée Générale et repas: 

En fonction de la disponibilité de la salle Tabouriech,  
- Assemblée Générale :  le 20 octobre à 18h30 ou le 27 si salle indisponible. 
- Repas des adhérents : le 25 novembre, ou le 02 décembre si salle indisponible. 

2—Préparation de la saison 23/24 

*cotisation : idem, 100€ 

*fiches d’inscription : enlever la demande de certificat médical qui n’est plus obligatoire. 

Noter le barreur référent (pour faciliter la distribution des tee-shirts). 

Gilles propose de mettre la fiche à jour, et après l’avoir soumise au CA,  
il la mettra sur le site Occitarame, et des exemplaires dans le coffre. 

Vu le nombre d’adhérents, pas de permanence sur le ponton. 

Le nombre d’adhérents sera limité à 200, grand max 230 ; au-delà, difficile vu le nombre de barreurs. 

Journée des associations : date inconnue encore à ce jour. 

3—local : 

Nouveau courrier renvoyé à la mairie, mais pas envoyé à l’agglo. On attend encore jusqu’à fin Août 
pour espérer une réponse, puis on pourrait faire un communiqué de presse avec un journaliste, 
relatant l’activité de l’association et faisant apparaître l’urgence de trouver un local. 

4—cours de secourisme : 

Occitarame décide de prendre en charge la formation de base aux premiers secours des barreurs 
volontaires (Stella le proposera sur le groupe WhatsApp) . 
C’est une formation de 2h, qui aura lieu à la croix rouge, quai pasteur, à Sète, certainement courant 
l’automne. Le tarif sera entre 20 et 30€ par personne. 

5—contact avec la capitainerie 

Suite à la restriction de navigation quai d’Alger, pour affiner sinon nos droits, mais la tolérance des 
barques, Gilles prendra rendez-vous avec la capitainerie ; Pierre Govignon et Pierre Gautheret 
l’accompagneront. Ceci, après le 17 Juillet. 

  



6—cadeau adhérents : 

Après proposition d’un sweat capuche, de 2 sweats de qualités différentes, et d’un teeshirt 
synthétique manches longues, le choix s’est porté sur le sweat sans capuche présenté en bleu 
marine. 

200 exemplaires seront commandés, avec un éventail de tailles, en rouge, floqués blanc cœur et dos. 

Stella se charge de recenser les tailles des barreurs qui n’ont pas eu de parka cette année, (Marie, 
Alexandra, Solange) afin de leur en commander un, ainsi qu’à Jacky, dont la taille est à confirmer. 

7—Réunion Festirame : 

Présentation au CA de la réunion qui a eu lieu le 29 Juin avec les volontaires à l’animation et les 
coprésidents. (Voir compte rendu Festirame). Le groupe FESTIRAME est officiellement reconnu. 

La première sortie, pour le feu d’artifice de la Saint Pierre, organisée en très peu de temps a été une 
réussite. Nous leur laissons le soin de noter les participants afin que lors de prochains événements, si 
le nombre de demandeurs est trop important, un roulement puisse contenter chacun. 

Ils font une demande pour le 12 Juillet : pique-nique de tous les adhérents, peut être sur la plage, à 
eux de le déterminer : accord du CA. Le budget alloué à cette manifestation sera d’un maximum de 
10 € par personne.  

Comme outils de communication, Gilles a ouvert une boîte mail :  
Adresse : festirame.sete@gmail.com 

Puis, il donnera l’accès à Mailchimp à un membre du groupe Festirame. Ce qui permettra d’envoyer  
des informations à tous les adhérents par e-mail. 
Ensuite, un groupe WhatsApp ‘Festirame’ est créé pour communiquer plus facilement entre eux. 

Chaque adhérent pourra communiquer par mail (adresse : festirame.sete@gmail.com), pour 
éventuellement proposer une idée d’événement ou activité ; il pourra aussi intégrer le groupe 
ponctuellement s’il le désire pour la présenter et y travailler. 

Chaque activité choisie sera présentée par mail une fois élaborée au CA pour validation. 

Festirame est sollicité par l’office de tourisme pour une sortie le 19 Juillet ; 3 barques seront 
nécessaires à 20h. René vérifie la disponibilité des barques sur le planning ; Accord du CA sur le 
principe. 

8—site internet : Gilles s’occupera de rédiger le cahier des charges durant ses congés. 

9—questions diverses : 

Pierre Govignon nous rappelle les 350 ans de Sète.  
Nous l’encourageons à se tourner vers le groupe Festirame pour affiner l’idée. 

Fin de l’AG. 

Stella 


